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N.B. Les supports ci-dessous ont été uniquement utilisés comme bases pour les discussions qui ont eu lieu 

dans le cadre des workshops et des divers échanges entre le groupe de travail et les milieux culturels et 

politiques concernés. Ils proposent, sans vocation dôexhaustivit® et sans priorisation aucune, une 

cartographie des th®matiques de lôencouragement public de la culture ainsi que les r®sultats des ®changes 

qui se sont d®roul®s dans le cadre du processus participatif. Ils nôengagent en rien le Comité de pilotage. 
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ANNEXE 1 : Fiches thématiques 

1.1. Workshop I 
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1.2. Workshop II 
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1.3. Workshop IIIa 
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1.4. Workshop IIIb 
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ANNEXE 2 : Interventions externes 

Lors de chaque workshop, un ou plusieurs intervenant-e-s externes ont contribué aux échanges via 

des prises de parole introductives et/ou conclusives. Le contenu de ces interventions fait lôobjet des 

comptes rendus ci-dessous. 

2.1. Mathieu Menghini (workshop I) 

M. Menghini a été invité à présenter une introduction sur le thème de lôacc¯s ¨ la culture et la 

participation culturelle, à la lumière de ses différentes expériences professionnelles. 

Introduction 

Que la collectivité publique se préoccupe de culture et pense à nouveau à sa place dans la loi doit 

nous conduire à questionner son statut. La culture est-elle bien lôobjet de lô£tat ? Doit-elle être celui 

des seuls professionnels ? De ses publics ? De la société civile in corpore ? Du marché ? Certains 

®diles et certains professionnels d®fendent la culture dôune mani¯re qui donne ¨ penser, qui peut 

même paraître ambiguë : en témoigne le glissement de leur argumentation passant de lôid®e que « la 

culture nôest pas une marchandise » à celle ï sensiblement différente ï quôelle ç nôest pas une 

marchandise comme les autres » pour en arriver, enfin, à la conviction ï assez contraire à la 

première assertion ï que « la culture est une marchandise qui rapporte ! » 

M. Menghini évoque le lien entre culture et politique à travers le temps et le monde, dans lôURSS 

du début des années 1920, aux États-Unis dôAm®rique pendant la Guerre froide ainsi que quelques 

®v¯nements qui ont marqu® lôorganisation de la culture en Suisse, organisation souvent liée à des 

évènements traumatiques quôa v®cu le pays : 1939, date de fondation de Pro Helvetia, représente un 

moment o½ il sôagit de raffermir le sentiment national car les franges francophone et al®manique du 

pays tendent à se distendre ; bien avant cela, en 1847 ï un an avant la fondation de lô£tat f®d®ral ï 

survient la guerre de Sonderbund, laquelle opposait cantons catholiques et protestants, cantons à 

dominante campagnarde et cantons à dominante urbaine. Un compromis fut finalement trouvé : les 

®l®ments relatifs aux mentalit®s et aux visions du monde (ainsi lô®ducation et la culture) ne 

rel¯veraient pas du niveau f®d®ral mais de lô®tage cantonal. 

M. Menghini retrace ensuite quelques enjeux dôint®r°t public quôa pu rev°tir la culture ¨ travers le 

temps en Occident : de lôAth¯nes d®mocratique ¨ nos jours. Il ®voque ®galement quelques 

théorisations des liens entre éthique, civisme et esthétique citant notamment lôintellectuelle Martha 

Nussbaum. Il rappelle que lôart a pu servir dôautres desseins aussi : d®tournement de lôattention du 

peuple, politique dôimage, th®rapie sociale, etc. 

Revenant ¨ lôaction culturelle, lôorateur souligne que lôon sôaccorde traditionnellement ¨ consid®rer 

que lôaccès et le partage de la culture sont devenus des sujets depuis un peu plus de deux siècles 

seulement. Auparavant lôart ®tait arrim® ¨ la vie sociale, à la vie quotidienne, que lôon pense ¨ 

lôactivit® musicienne de Jean-S®bastien Bach reli®e aux cultes de lô£glise Saint-Thomas à Leipzig 

ou aux fresques de dôAmbrogio Lorenzetti ornant les murs du Palais municipal de Sienne. Ce nôest 

que peu après la Révolution française que le monde de lôart a connu sa r®volution. La novation et 

lôoriginalit® vont devenir les v®ritables moteurs de lôart. Revendiquant son autonomie, lôart 

sô®mancipe des tutelles de lô£glise et de celles des princes. Bient¹t pourtant, la tutelle de lôargent 

prend leur place et sôav¯re un maître non moins tenace. Progressivement, évoluant à coup de 

novations, de transgressions formelles et morales, un certain art va se couper du peuple et, 

logiquement, le souci de démocratiser la culture va apparaître selon les régimes.  
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Aujourdôhui, lôenjeu a ®volu® vers ce que lôon nomme la ç participation culturelle ». Elle requiert 

dôopérer une distinction subtile entre inégalités culturelles, quôil sôagit de combattre, et différences 

culturelles, quôil sôagit de valoriser. 

M. Menghini rappelle la foi de Malraux dans lôç innocence culturelle », dans la théorie du « choc 

culturel è devant lô®vidente beaut® des chefs dôîuvre, mais aussi les limites de telles théories et les 

le­ons ¨ retenir ®galement pour la m®diation culturelle des courants critiques de lôethnographie 

évolutionniste, comme lôessoufflement de la d®mocratisation de la culture. 

Référence est faite également aux 5 P pointés par les autorités culturelles fédérales au titre des 

enjeux de la « diversité culturelle » : 1° toucher de nouveaux publics, 2° élargir la programmation à 

dôautres cultures, 3Á diversifier les personnels de la culture, 4° et les partenaires des lieux de culture 

et, enfin, 5° atteindre la périphérie des grands centres urbains en touchant, par exemple dans le cas 

fribourgeois, les sept districts du canton. Penser ainsi la participation culturelle est sans doute un 

moyen de contrer la dissolution de culture dans la distinction sociale ou lôh®donisme commercial et 

dôinscrire son action dans un territoire situ® g®ographiquement, avec une histoire singulière. 

Reterritorialiser la culture ne signifie cependant pas dire se replier sur soi-même. Sont évoqués ici 

les mots du poète lusitanien Miguel Torga : « Lôuniversel, côest le local moins les murs. » 

M. Menghini termine son introduction par une citation de lôartiste et intellectuel William Morris ï 

lequel nous incite ¨ faire un pas de plus pour contribuer ¨ lô®mancipation sociale et existentielle. Il 

sôagit dô®manciper le sens-même du mot « art » :  

« Je vous demanderais d'étendre l'acception du mot art au-delà des productions artistiques 

explicites, de façon à embrasser non seulement la peinture, la sculpture et l'architecture, 

mais aussi les formes et les couleurs de tous les biens domestiques, voire la disposition des 

champs pour le labour ou la pâture, l'entretien des villes et de tous nos chemins, voies et 

routes ; bref, d'étendre le sens du mot art, jusqu'à englober la configuration de tous les 

aspects extérieurs de notre vie. Je voudrais en effet vous persuader qu'il n'existe rien de ce 

qui participe à notre environnement qui ne soit beau ou laid, qui ne nous ennoblisse ou ne 

nous avilisse, qui ne constitue pour son auteur ou bien un écrasant supplice, ou bien un 

plaisant réconfort. » 

Relier art et vie est une perspective enthousiasmante pour qui entend partager la culture. 

Conclusion 

M. Menghini sensibilise lôassembl®e : 

> ¨ la question du territoire en lôincitant ¨ penser conjointement rayonnement (orbi) et 

irrigation en profondeur (urbi) : le rayonnement pour lôimage positive de la r®gion que fait 

rejaillir la culture et lôirrigation pour valoriser et faire dialoguer lôimage respective des 

diff®rents districts du canton. Mutualiser les forces des lieux de culture (¨ lôimage de ce quôa 

entrepris le réseau forumCulture dans lôarc jurassien) pourrait renforcer tout le territoire ; 

> au fait que « coller à la demande è nôest peut-°tre effectivement pas lôobjectif premier des 

collectivités publiques ; de fait, lôargent public doit se monter particuli¯rement sensible aux 

aspects délaissés par le marché : un certain patrimoine, lô®mergence et la culture critique ; 

> à la nécessité de faire cohabiter deux logiques dans les institutions publiques et 

subventionnées : le « faire venir, rassembler è et lôç aller vers » ; 
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> à la nécessité de gérer intelligemment la transformation digitale. La digitalisation peut faire 

®cran ¨ la sociabilit® et au monde mais peut ®galement °tre un vecteur dôune red®couverte 

du monde, dôun dialogue sans fronti¯re. M. Menghini ne croit pas au déterminisme 

technologique : ces ®volutions seront ce que lôon en fait ; il convient de chercher à garder la 

main ou, du moins, à ne pas laisser le commerce seul maître de ces évolutions. 

> à ne pas penser la médiation comme une stricte transmission mais comme un dialogue des 

représentations des artistes et des publics (notamment ceux éloignés de la culture dite 

« légitime ») ; 

> au mot « animation » (qui a été remis en question dans certains groupes), en rappelant son 

étymologie (donner du souffle, donner la vie) et son r¹le majeur dans lôactualisation de 

lôid®al de la d®mocratie culturelle ; 

> au fait que, selon lui, lôaction culturelle ne devient sociale que si elle int¯gre la notion de la 

durée, quôelle est p®renne. Ce nôest pas avec une ç simple è politique dôappels ¨ projets, 

dôaffichage, de communication que lôon modifie le d®veloppement culturel dôune r®gion 

mais par un engagement structurel dans plusieurs champs : école, social, autres services 

publics, associations, etc. Il pourrait, ainsi, être envisagé de développer des partenariats 

successifs, tournants, sur une durée de 2 ans, par exemple, entre associations et institutions 

ou groupements culturels, entre artistes et milieux socio-culturels, agents culturels et lieux 

dô®ducation populaire, entre art et urbanisme. On peut aussi imaginer des brigades de 

médiateurs et médiatrices culturels arpentant le territoire avec des publics sans être 

spécifiquement dévolues au service « après-vente » de telle ou telle institution, mais 

assistant ¨ des ®v®nements culturels, visitant aussi des ateliers dôartistes, les m®tiers dôart, 

des pratiques socio-culturelles. Participerait aussi de cet élargissement du partage culturel le 

fait de voir les commissions cantonales et/ou groupes de travail cantonaux relatifs à la 

culture intégrer des représentants de la migration, des crèches, de la formation 

professionnelle, de lôurbanisme, etc. ; 

> ¨ lôimportance de p®renniser d¯s 2025 le type dô®changes de ces workshops par des 

rencontres organis®es dans un premier temps par lôEtat et r®unissant les diff®rents milieux 

culturels. Cela permettrait de partager les bonnes pratiques, lôenthousiasme mais aussi les 

difficultés ressenties par chacune et chacun. De ces rencontres pourraient naître des 

collaborations originales ; 

> à la responsabilité des autorités, des services culturels, qui nôest pas dô°tre producteurs de 

culture mais de prendre soin de ce qui sôinvente, dô°tre vigilants face à une bureaucratisation 

excessive imposant au monde culturel des impératifs formels lui étant trop étrangers. Il est, à 

ce titre, peut-être nécessaire de repenser les critères de soutien pour gagner en souplesse. 

Pour conclure, M. Menghini rappelle que le d®veloppement culturel ne se r®sume pas ¨ lô®dification 

dôinfrastructures clinquantes ou aux seules conditions mat®rielles r®serv®es aux professionnels, 

mais doit ambitionner quôil y ait de la culture dans toute vie, que chacune, chacun puisse déployer 

son potentiel physique, sensible et intellectuel. 
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2.2. Philippe Bischof (workshop II) 

M. Bischof a été invité à présenter une introduction sur le thème de la production culturelle et du 

parcours des acteurs et actrices culturels, à la lumière de ses différentes expériences 

professionnelles. Le support de présentation utilisé lors du workshop et référencé dans le texte est 

disponible ci-après. 

Introduction 

Pro Helvetia se trouve actuellement au cîur du processus de d®veloppement du Message culture 

2025-28, le concept ou cadre stratégique culturel pour la politique culturelle de la Confédération 

(qui concerne les mandats de lôOFC, de Pro Helvetia et des mus®es nationaux). La question de la 

promotion culturelle en Suisse est au cîur des pr®occupations : actuellement, elle laisse apparaître 

un potentiel important en dehors des frontières suisses (slide 4) : Pro Helvetia a bien un mandat de 

promotion culturelle à lô®tranger, mais ses moyens restent faibles compar®s aux demandes et 

qualités existantes. Sachant que le milieu culturel suisse ne peut pas survivre uniquement dans nos 

frontières, il serait nécessaire de développer une réflexion sérieuse sur la question du territoire et 

des frontières : applicable ¨ lô®chelle nationale, mais aussi cantonale en ce qui concerne la r®vision 

de la LAC, sur des notions de diffusion, de promotion, de diss®mination et dô®change et r®seaux 

(slide 5). Pro Helvetia développe plusieurs outils (critères slide 6) et études pour renforcer ces 

aspects ainsi que la réflexion critique. 

La crise du COVID-19, sans en être la cause, a accentué et accéléré des mutations. Les 

changements sociétaux et culturels actuels représentent des défis, mais aussi des opportunités. La 

situation post-pandémique montre ainsi une culture en transformation, que ce soit de manière 

visible ou non, de manière acceptée ou non par le milieu et les pouvoirs publics : une politique 

culturelle responsable ne peut pas partir du principe que le syst¯me est encore le m°me quôavant la 

pand®mie. Il est n®cessaire dôobserver très précisément ces transformations, individuelles mais aussi 

collectives, de production mais aussi de consommation, et de trouver les moyens dôy r®pondre, qui 

nécessitent une adaptation et flexibilisation des instruments et mesures promotionnelles, pour 

pouvoir réagir de manière appropriée à des thèmes transversaux tels que la diversité ou la durabilité 

écologique. 

Force est de constater aujourdôhui que la production culturelle est pouss®e ¨ °tre trop rapide et trop 

quantitative : la façon de produire dôavant-pand®mie nôest pas saine et il sôagit de trouver les 

moyens dôy rem®dier. La compr®hension du travail de lôartiste comme un d®veloppement 

permanent est au cîur de cette transformation. Les expériences et les échecs occasionnels de 

projets culturels doivent être pris en compte. Les nouveaux modèles et outils technologiques sont 

également à prendre au sérieux. 

Dôautre part, le public change de comportement et les modes de consommation culturelle évoluent, 

notamment avec le digital et les formats hybrides, sans n®gliger lôanalogue et le live. Si les 

politiques publiques ne sont pas l¨ pour soutenir lôactivisme, il faut aussi d®sormais accepter que la 

définition du travail de lôartiste et du produit artistique change actuellement ®norm®ment, surtout 

parmi une jeune génération. La notion de territoire a également beaucoup changé : le local a gagné 

en importance, mais lô®change avec dôautres lieux doit rester central. Les institutions culturelles ont 

également un rôle central à jouer dans la gestion des questions d'identité et de discrimination et 

devraient assumer une responsabilité transversale à cet égard, mais ces domaines complexes 

manquent souvent des compétences nécessaires ; le soutien à la culture peut contribuer à les former. 
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Se dégagent ainsi plusieurs défis et pistes dominantes pour le futur (slide 9), selon une analyse des 

besoins. La politique culturelle doit absolument être ancrée dans la politique et la société en 

expliquant en quoi la culture est importante. En outre, la flexibilité devient impérative : sortir des 

id®es claires de formats actuels et pr®d®finis pour sôadapter aux r®alit®s, renforcer 

lôaccompagnement, la professionnalisation et lô®largissement des comp®tences des acteurs et 

actrices et artistes culturels, sans se focaliser uniquement sur la r®alisation dôun projet. 

L'approfondissement des engagements de soutien, c'est-à-dire l'octroi d'un soutien plus intensif par 

projet, est un objectif important : d'une certaine manière donc, moins de projets, mais mieux les 

soutenir. L'amélioration des effets attendus (sociaux, politiques, artistiques, etc.) des projets 

soutenus devient d'autant plus nécessaire dans un concept de soutien davantage axé sur les phases et 

impacts que sur les produits (cycle de production), tout comme le soutien transdisciplinaire et 

thématique. Enfin, les institutions doivent être renforcées en tant que lieux de création, de 

production et de diffusion afin d'éviter que les institutions ne puissent plus rien produire, mais 

seulement recevoir, sans créer sur place, rechercher la relève et avoir le courage de la présenter au 

public. 

En vue du Message culturel 2025-28, six pistes ou champs dôaction ont ®t® d®finis (slides 10-11) : 

la notion de la culture comme environnement professionnel ; lôactualisation de lôencouragement de 

la culture ; la culture et la transformation numérique ; la culture comme dimension de la durabilité ; 

le patrimoine culturel comme mémoire vivante ; la gouvernance (coordination) dans le domaine 

culturel. 

La LAC actuelle (slides 12-13), notamment autour de quatre articles essentiels, soulève des 

questions centrales quant aux possibilités de soutenir les processus et les recherches, la diffusion, 

les réseaux, le rayonnement et la professionnalisation, la rémunération et la sécurité sociale ou 

encore le transdisciplinaire. En ressortent six questions que le canton de Fribourg pourrait se poser 

(slide 14) : 

> Lôimpact et le rayonnement de lôindustrie cr®ative ; 

> Le(s) r¹le(s) de lôinstitution culturelle ; 

> Le(s) r¹le(s) de lôartiste ;  

> La gestion des contradictions (sélectivité, démocratisation, diversité, durabilité, etc.) ; 

> La distribution et les adresses des publics divers ; 

> La culture amateure et la relation entre le professionnel et lôamateur. 

Conclusion 

Les échanges entre les participants à l'atelier ont fait apparaître de nombreuses contradictions, mais 

de manière pertinente et saine, avec des discussions très ouvertes et heureusement peu de silos de 

pensée. Il semble y avoir une spécificité fribourgeoise dans le domaine culturel, difficile à définir 

cependant, mais qui semble concerner particulièrement les liens entre culture amateure et culture 

professionnelle. Globalement, il ressort des différents ateliers un grand potentiel d'esprit commun. 

La révision de la LAC va devoir répondre à deux besoins essentiels : lôenvie dôune vision et le 

besoin de réalisme, dans un système qui établit clairement les responsabilités, en évitant un 

« superfédéralisme » qui irait contre les intérêts du public et des acteurs et actrices culturels. Le rôle 

du canton peut °tre celui dôune ®ponge et se contenter dô°tre r®actif et dôabsorber les demandes tant 

que possible, ou celui dôune boussole, qui puisse donner de mani¯re commune une direction : une 

décision politique de direction doit être prise ici, et les mesures et critères doivent être pensés en 

cons®quence. Pour poser les bases dôune nouvelle loi, certaines d®finitions devront °tre ®tablies : 
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notamment les lieux et institutions culturelles et leurs rôles, la culture amateure, la culture 

professionnelle et les notions de rémunération et de prévoyance sociale. La notion de « phases » 

dans la production culturelle est désormais également centrale, comme son pendant dans la 

définition des mesures, critères et ï surtout ï objectifs. Lôencouragement ¨ la diffusion et la 

coproduction est central ï une id®e pouvant °tre de d®velopper lôaxe Fribourg-Berne, par exemple. 

Enfin, le tout doit être porté par une coordination, sans pour autant tomber dans les écueils de la 

surcoordination. 

Support de présentation 
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2.3. Jacques Cordonier (workshops IIIa et IIIb) 

M. Jacques Cordonier a été invité à présenter une introduction sur le thème de la gouvernance de 

la politique culturelle, à la lumière de ses différentes expériences professionnelles. Le support de 

présentation utilisé lors du workshop est disponible ci-après. 

Dôune approche fonctionnelle ¨ une politique publique plus affirm®e 

Dans le Message quôil adresse le 19 f®vrier 1990 au Grand Conseil pour lôinviter ¨ adopter trois 

projets de « lois culturelles »1, le Conseil dôEtat du Canton de Fribourg souligne quôil veut donner 

une base légale à des activités déjà en partie déployées. On ne sera dès lors pas étonné de constater 

quôil se pr®occupe prioritairement de l®galit® et de coh®rence des actions de lôEtat ainsi que dô®quit® 

¨ lô®gard des b®n®ficiaires des soutiens publics. Une r®partition des r¹les entre les diff®rents niveaux 

de lôEtat est juste esquiss®e. Elle attribue ¨ lôEtat la responsabilit® prioritaire en mati¯re de soutien ¨ 

la création et aux communes celle de lôanimation culturelle. 

Depuis lôadoption de la loi sur les affaires culturelles (LAC-FR) en 1991, les constitutions fédérale 

(1999, art. 69) et fribourgeoise (2004, art. 79) ont ancr® la culture comme une t©che de lôEtat. Par 

ailleurs, les trente années passées ont été marquées par la professionnalisation et la diversification 

croissantes des acteurs et actrices culturel.les ainsi que par des attentes nouvelles en provenance 

dôautres politiques publiques (sociale, ®conomique, ®ducative, etc.), ¨ lô®gard de la culture. Ce 

contexte plus exigeant nécessite des orientations, des choix, des régulations et des arbitrages qui vont 

au-del¨ dôun simple encouragement des activit®s culturelles. Il est d®sormais attendu quôen mati¯re 

de politique culturelle, la loi donne un cadre dôorganisation permettant de développer une stratégie 

aux objectifs plus affirm®s dont la mise en îuvre sôappuiera sur des outils de conduite nouveaux. 

Un Etat qui agit en direct et pose un cadre ¨ lôam®nagement du territoire 

La Constitution fédérale affirme que « la culture est du ressort des cantons ». Bien souvent les 

législations cantonales adoptées au siècle passé se sont attachées à définir quasi exclusivement les 

t©ches de lôEtat ¨ travers ses dispositifs dôencouragement et ses institutions propres. Les missions des 

communes ou dôautres niveaux dôorganisation ®tatique ont g®n®ralement ®t® formul®es de mani¯re 

tr¯s g®n®rale et potestative. D®sormais, le double ancrage constitutionnel et le fait que lôEtat soit le 

seul à pouvoir l®gif®rer pour lôensemble du territoire cantonal doit inciter ¨ pr®voir dans la future loi 

des ®l®ments qui contribuent ¨ lôç aménagement du territoire culturel » cantonal en combinant les 

missions de lôEtat avec celles ¨ attribuer aux communes. Il sôagira dôorganiser la compl®mentarit® 

entre ces deux étages institutionnels, voire au-delà, car les niveaux intercantonal et fédéral prennent 

une importance croissante compte tenu de la manière dont les acteurs culturels professionnels, pour 

qui le cadre cantonal est fréquemment trop étroit, déploient leurs activités  

Principe de subsidiarité : de lôentrainement m®canique ¨ la compl®mentarit® concert®e 

Ancrée dans la Constitution fédérale (art. 5a) depuis 2004 seulement, le principe de subsidiarité est 

pourtant un ®l®ment constitutif de lôEtat f®d®ral et des ®tats cantonaux depuis fort longtemps : « le 

principe de subsidiarité commande que la collectivit® du niveau sup®rieur ne se saisisse dôune t©che 

que si la collectivit® du niveau inf®rieur nôest pas en mesure de sôen acquitter de mani¯re 

satisfaisante »2. On comprend tr¯s vite quôune des difficult®s dôapplication de ce principe r®side dans 

lôappr®ciation de ce que signifie ç nôest pas en mesure de sôen acquitter de mani¯re satisfaisante ». 

 

1 Loi sur les affaires culturelles, loi sur les institutions culturelles de lôEtat et loi sur la protection des biens culturelles. 
2 Andreas Kley. Dictionnaire historique de la Suisse. https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/048198/2012-07-20/ [consulté le 01.08.2023] 

https://hls-dhs-dss.ch/fr/articles/048198/2012-07-20/
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Une simplification abusive qui découle peut-être de la crainte de devoir poser des choix sur des objets 

®minemment subjectifs ou simplement dôune paresse politico-administrative, a fréquemment traduit 

ce principe dans la règle « lôEtat soutient si la commune soutient ». On passe ainsi à une « aide 

subsidiaire mécanique » qui dénature le principe originel. Il faut cependant reconnaître que cette 

approche peut être un moyen efficace pour inciter la commune à apporter un soutien par crainte que, 

faute de son propre engagement, le projet prévu sur son territoire ne soit pas soutenu « plus haut ». 

Cela demeure cependant une sorte de « prise en otage réciproque è, car dans une telle approche, lôEtat 

se lie ®galement les mains en sôobligeant ¨ soutenir des projets que peut-être la commune en question 

pourrait financer seule. Cette pratique limite la marge de manîuvre de lôEtat pour soutenir, 

notamment dans le champ de la création professionnelle, des projets qui se situent au-delà des 

possibilit®s ou des int®r°ts dôune commune, mais qui sont dôimportance pour le canton. Une approche 

qui vise ¨ renforcer la compl®mentarit® des actions de lôEtat et des communes non pas objet par objet, 

mais globalement, est ainsi pr®f®rable. Elle pr®suppose, dôune part, une d®finition affinée des 

responsabilit®s respectives et, dôautre part, des processus de concertation efficaces entre les deux 

niveaux. 

Simplifier le mille-feuilles sans égarer la crème  

Les sources de financement public pour un projet culturel sont nombreuses et vont en se diversifiant. 

Cela impose au requ®rant dôidentifier, puis de solliciter, du niveau communal au niveau f®d®ral, le 

bon guichet qui pourra apporter un soutien. Il va devoir le faire en utilisant des procédures différentes. 

Côest pour lui une lourdeur administrative non-négligeable. Par ailleurs, cette situation rend aléatoire 

la réunion du financement total nécessaire à la réalisation du projet : chaque instance se détermine de 

mani¯re individuelle, sans quôaucune dôelles nôacqui¯re une vision dôensemble. Il y a donc un enjeu 

pour une législation cantonale de mieux préciser à quel niveau se situe la responsabilité et, partant, 

lôapport prioritaire pour tel ou tel domaine culturel pour éviter « dôempiler » inutilement les 

subventionneurs successifs. Par ailleurs lorsque des soutiens complémentaires de chacun des niveaux 

sont requis, une concertation doit être aménagée. Elle requière des instruments très concrets tel que, 

par exemple, un guichet coordonné : une seule requête déposée à destination de plusieurs instances 

de subventionnement qui coordonnent leurs contributions respectives avec la préoccupation de 

garantir le financement nécessaire à la réalisation du projet. 

A cet ®gard, on suivra avec attention la mise en îuvre de lôorgane de concertation Etat/communes 

prévu par la loi pour la promotion de la culture et de la création artistique du Canton de Genève, 

adoptée le 23 juin 2023. Il a pour mission de piloter la politique culturelle cantonale et, notamment, 

de se prononcer sur le cofinancement de celle-ci.  

Aménager le territoire en régions culturelles 

Depuis les ann®es 80, des collaborations r®gionales se sont d®velopp®es, tout dôabord pour partager 

avec les communes voisines dôune ç commune centre è le co¾t dôune institution dont elles b®n®ficient 

également. Les législations cantonales ont encouragé ces démarches. La loi bernoise (2012) a ainsi 

mis en place un mécanisme complet où les communes de la région, toutes ensemble à hauteur de 10% 

de la charge totale, et lôEtat cantonal (40%) viennent en appui ¨ la commune qui g¯re une institution 

reconnue dôimportance r®gionale par le gouvernement cantonal. Ce sont aujourdôhui 71 institutions 

qui bénéficient de cette reconnaissance, y compris des bibliothèques pour lesquelles le soutien 

étatique se limite par contre à 20%.  



Direction de la formation et des affaires culturelles DFAC 

Page 31 de 53 

 

Dôune d®marche initiale similaire qui visait ¨ partager les charges de lôAuditorium Stravinsky 

(Montreux) et du Théâtre de Vevey (1994), le Fonds culturel Riviera (Vaud) sôest diversifi® dans le 

cadre de soutiens ¨ projets qui, dôembl®e, ont ®t® au cîur de la Politique culturelle régionale de la 

Région de Nyon (2011). Ici ®galement, la l®gislation cantonale, en lôoccurrence, la loi sur la vie 

culturelle et la création artistique vaudoise (2014), vient en appui de manière active aux projets de 

régionalisation.  

Un des enjeux de la révision de la LAC-FR r®side dans lô®laboration dôun cadre ¨ la r®gionalisation 

et aux institutions dôint®r°t r®gional, voire cantonal.  

Pistes 

Pour conclure, je proposerais trois principes directeurs pour une politique culturelle conjointe de 

lôEtat et des communes : 

> Promouvoir des pratiques culturelles larges de la population, ce qui signifie un travail de 

proximit® pour lequel les communes sont les mieux arm®es, mais ®galement un 

encouragement et une information favorisant lôacc¯s ¨ des propositions plus ®loign®es qui 

requi¯rent un engagement de lôEtat ; 

> Mettre en îuvre des dispositifs coordonn®s et/ou conjoints de soutien aux acteurs et actrices 
culturels encourageant et favorisant largement lô®mergence puis accompagnant de mani¯re 

exigeante les ®tapes ult®rieures des carri¯res professionnelles ; 

> Reconna´tre et soutenir, ind®pendamment de leur statut, les institutions culturelles comme 
points dôappui et dôancrage ¨ la politique culturelle. 

En envisageant les mesures ¨ mettre en îuvre, on constate que chaque principe va n®cessiter 

lôengagement de lôEtat et des communes, mais ¨ des niveaux et/ou sur des objets diff®rents et donc 

dôaffiner la granularit® de la r®partition des missions entre eux en allant au-delà de la répartition 

prévue par la LAC-FR de 1991. 

Pour aller dans ce sens, il conviendra de développer des instruments, des lieux et des mécanismes de 

concertation tant entre les niveaux de lôEtat quôavec les autres partenaires (ex : associations 

professionnelles) que lôon pourrait r®sumer de la mani¯re suivante :  

> Une strat®gie cantonale qui prend en compte lôensemble des acteurs du territoire 

> Un cadrage pluriannuel de lôengagement des pouvoirs publics en termes dôobjectifs et de 

ressources (Message culturel fribourgeois) 

> Des plans de d®veloppement r®gionaux avec un soutien ®tatique. 
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